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QUE monsieur Robert Dépatie, sous-ministre adjoint
à la formation professionnelle et technique au ministère
de l’Éducation, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Gilles Vézina.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37899

Gouvernement du Québec

Décret 186-2002, 28 février 2002
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direction
à l’université constituante, dont au moins une personne
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de
direction de recherche, nommées par le gouvernement
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administra-
tion, sur la recommandation du recteur ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université cons-
tituante sont exercés par un conseil d’administration
composé notamment de six personnes nommées par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, dont
trois professeurs de l’université constituante, nommés
pour trois ans et désignés par le corps professoral de
cette université ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa
nomination au sens des règlements adoptés à cette fin
par le conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 169-97 du
12 février 1997, madame Louise Dandurand était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du

Québec à Montréal, à titre de personne exerçant une
fonction de direction, qu’elle a perdu qualité et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE, sur la recommandation du recteur, le
conseil d’administration a désigné monsieur Jacques
Desmarais en remplacement de madame Louise Dandurand;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1082-2000
du 13 septembre 2000, monsieur Jacques Desmarais
était nommé membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec à Montréal, à titre de personne
désignée par le corps professoral, qu’il a perdu qualité et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné madame
Diane Berthelette ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Jacques Desmarais, vice-recteur exé-
cutif, soit nommé membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec à Montréal, à titre de personne
exerçant une fonction de direction, pour un premier
mandat de cinq ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Louise Dandurand ;

QUE madame Diane Berthelette, professeure, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Montréal, à titre de personne désignée par
le corps professoral, pour un premier mandat de trois ans
à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Jacques Desmarais.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37898

Gouvernement du Québec

Décret 187-2002, 28 février 2002
CONCERNANT une modification à l’Entente entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada
concernant les projets pilotes pour les travailleurs
âgés

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada ont conclu, en date du 4 octobre
2000, une entente pour aider les travailleurs âgés à con-
server leur emploi ou à réintégrer le marché du travail,
laquelle a été approuvée par le décret numéro 990-2000
du 16 août 2000 ;
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ATTENDU QUE cette entente a été modifiée une pre-
mière fois et que cette modification a été approuvée par
le décret numéro 65-2001 du 24 janvier 2001 ;

ATTENDU QUE les parties souhaitent de nouveau modi-
fier cette entente pour réviser le montant versé par le
Québec pour défrayer les coûts de la réalisation des
projets pilotes, le montant total du financement mis à la
disposition du Québec, les montants annuels maximums
payables au Québec à chacun des exercices 2001/2002
et 2002/2003, les modalités de paiement et les exigences
en matière de présentation du rapport final ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du
travail (L.R.Q., c. M-15.001), le ministre peut, pour
l’exercice de ses attributions, conclure, conformément à
la loi, avec le gouvernement du Canada, des ententes
visant la mise en œuvre de mesures en matière de main-
d’œuvre et d’emploi ;

ATTENDU QUE la modification proposée constitue une
entente intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes ;

ATTENDU QU’il est opportun pour le Québec de signer
la modification proposée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Éducation et à l’Emploi et
ministre responsable de l’Emploi, de la ministre déléguée
à l’Emploi et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE soit approuvée la modification à l’Entente entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada
concernant les projets pilotes pour les travailleurs âgés,
dont le texte sera substantiellement conforme au texte
annexé à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37897

Gouvernement du Québec

Décret 188-2002, 28 février 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un
membre de l’Office des professions du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), l’Office des professions
du Québec est composé de cinq membres domiciliés au
Québec, dont un président et un vice-président, nommés
par le gouvernement, qui fixe leur traitement ;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, quatre de ces
membres, dont le président et le vice-président, doivent
être des professionnels ;

ATTENDU QUE ce même article prévoit que le cinquième
membre ne doit pas être un professionnel et qu’il est
choisi en fonction de son intérêt pour la protection du
public que doivent assurer les ordres professionnels ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, les membres
de l’Office, autres que le président et le vice-président,
sont nommés pour une période déterminée qui ne peut
excéder trois ans ;

ATTENDU QUE monsieur Léopold Alain a été nommé
membre de l’Office des professions du Québec par le
décret numéro 1218-2001 du 10 octobre 2001, que son
mandat viendra à échéance le 23 mars 2002 et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE monsieur Léopold Alain, directeur d’école, Commis-
sion scolaire des Découvreurs, soit nommé de nouveau
membre de l’Office des professions du Québec pour un
mandat de trois ans à compter du 24 mars 2002 ;

QUE le décret numéro 3089-81 du 11 novembre 1981
concernant le traitement des membres de l’Office des
professions du Québec à l’exclusion du président et du
vice-président, compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées, s’applique à la
personne nommée en vertu du présent décret ;


